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L ’an passé, nous fêtions comme il se doit les 70 ans de notre syndicat, lors d’une assem-

blée générale festive mémorable. Ce syndicat, que nos parents et grands-parents ont 

créé, n’a que peu évolué durant toutes ces années. Bien-sûr, les SMS ont remplacé les 

chaînes téléphoniques et les réunions sont animées grâces à de beaux diaporamas projetés, 

mais notre organisation territoriale qui est le fondement de notre représentativité, elle, n’a 

pas bougé depuis des lustres. 

Pourtant, tout a changé autour de nous. Un constat simple à faire, est celui que les cantons 

que nous avons toujours connus n’existent plus. Les nouveaux, redessinés en 2015, ne corres-

pondent qu’à une logique de population. De plus, les lieux de décisions se déplacent. L’ex Con-

seil Général, devenu Conseil Départemental a vu ses compétences réduites. L’immense majori-

té de son domaine d’action concerne désormais le social, l’éducation ou les transports, sujets 

importants certes, mais pas vraiment en lien direct avec les besoins de l’activité agricole. 

Dans le même temps, les communautés de communes ont vu leurs pouvoirs renforcés. Sur-

tout, le foncier, l’urbanisme ou la vie économique sont leurs domaines de prédilection qui, 

pour le coup, nous intéressent particulièrement. 

Devant ce constat, nous ne pouvons rester immobiles. Car notre syndicat a le devoir d’être là 

où les décisions se prennent afin de faire valoir les intérêts de ses adhérents. C’est ainsi que 

nos 24 cantons que nous connaissons depuis toujours vont laisser la place à 10 syndicats lo-

caux, correspondant aux territoires des 10 communautés de communes ou d’agglomérations 

du département. Afin de rester au plus proche du terrain, ces syndicats seront subdivisés en 

26 secteurs d’une taille globalement équivalente à celle des cantons d’aujourd’hui. 

Cette réforme est indispensable à notre représentativité sur le terrain. Aussi, même si cer-

taines communes se trouveront perturbées en changeant de secteur, il est de notre devoir de 

ne plus vivre dans le passé mais, au contraire, de préparer l’avenir.  

Je compte sur vous pour prendre la mesure de cette réforme importante et, surtout, pour par-

ticiper aux assemblées générales qui se dérouleront à compter de la fin novembre. Ces assem-

blées modifieront les statuts de nos syndicats et élieront nos représentants locaux qui siège-

ront au conseil d’administration de la FDSEA. Votre présence, votre engagement, sont plus que 

jamais indispensables à la défense de notre métier et de nos valeurs.  

« De la nécessité d’évoluer » 



Les cantons deviennent syndicats locaux 

Lors des prochaines assemblées générales de fin d’année, les 24 cantons se transformeront en 10  

syndicats locaux répartis sur tout le territoire. Ceux-ci correspondent aux territoires des 10 communautés 

de communes ou d’agglomération du département, au 1er janvier 2018 :  

Pays de Dreux  

Forêts du Perche  

Terres de Perche  

Entre Beauce et Perche  

Chartres Métropole  
Portes euréliennes 
d’île de France  Cœur de Beauce  

Bonnevalais  

Grand Châteaudun  
Perche  

Chaque  syndicat sera redivisé afin de former des secteurs 

d’une taille permettant de garantir la proximité avec l’ensemble 

des adhérents. Au total, 26 secteurs seront créés, tous représen-

tés au conseil d’administration de la FDSEA. 

Tous les détails sur les syndicats locaux et les secteurs, commune 

par commune, sont en ligne sur le site de la FDSEA : www.fdsea28.fr 
Carte des EPCI au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜǊŀ 

au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлму 

Les assemblées générales 2017 ont une importance capitale 

Tous les adhérents sont appelés à participer aux assemblées générales cantonales. En effet, ces réunions 

sont indispensables à la transformation des statuts. Une fois les modifications statutaires effectuées, 

tous les adhérents élieront un nouveau bureau pour le nouveau syndicat. Il comprendra : 

Des communes changent de secteur 

L’un des principaux changements de cette réforme est le rattachement de la commune à sa 

communauté de communes ou d’agglomération. Ainsi, plusieurs adhérents, du fait du ratta-

chement administratif de leur commune, vont changer de secteur. Ils seront en revanche repré-

sentés de la même manière par leur responsable de secteur.  

NOUVEAU 

Le même principe de fonctionnement 

La FDSEA et les syndicats locaux garderont le même principe de fonctionnement que 

les cantons actuels. Les agriculteurs adhèreront à leur syndicat local qui sera lui-même 

affilié à la FDSEA. Seul le nombre change.  

Les réunions locales seront toujours organisées, mais prioritairement sur la base du 

nouveau découpage territorial. 

1 ou plusieurs vice-présidents 
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1 président 1 secrétaire 

1 trésorier 
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